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COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE DE QUARTIER 
des ROSOIRS du Lundi 11 décembre 2017

L'Assemblée de quartier des Rosoirs s'est réunie le  lundi 11 décembre, à 19h, à la Maison de
quartier des Rosoirs.

Étaient   présents   :

Guy FEREZ Maire d'Auxerre
Guy PARIS 1er Adjoint chargé de la démocratie de proximité

Patrick LAVAL Président du Conseil de quartier
Andrée DEBERT                     Suppléante à la Commission des quartiers
Marie-Lou LAVAL Membre du Conseil de quartier
Sophie FEVRE Membre du Conseil de quartier
Pierre CHARPENTIER Membre du Conseil de quartier

Étaient   excusés   :

Isabelle POIFOL-FERREIRA Élue référente en charge du quartier
Mourad YOUBI Élu en charge du quartier

Jacques HOJLO Président de l'OAH
Jean-Luc CECILE Représentant à la Commission des quartiers
Pauline MASSENOT Représentante au Comité Consultatif de la Circulation
Françoise BEAUFRETON             Membre du Conseil de quartier
Mme VIGEL Proviseur du Lycée Vauban
M. ESTEVE Gestionnaire du Lycée Vauban

et la participation de 42 habitants

Ordre du jour : 

1/ Ouverture par Guy Paris, premier adjoint en charge de la démocratie de proximité
2/ Bilan des travaux du Conseil de quartier par le président du Conseil de quartier
3/ Communication de Monsieur le Maire et échanges avec les habitants

1 - Ouverture par Monsieur Guy Paris

Guy Paris ouvre la séance et remercie l'ensemble des personnes de leur présence. Il précise que
cette Assemblée est non élective. 
En hommage à Mme  Brigitte FONTAINE, décédée le 29 novembre, M. Guy PARIS demande
aux personnes présentes à cette Assemblée de respecter une minute de silence.
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Cohésion sociale
et solidarité



Guy Paris présente le nouveau dépliant remis à chacun. 
En sujet commun à tous les Conseils de quartier sont rappelés :
- le dispositif de démocratie de proximité, existant depuis 2002.
- les missions :

 améliorer les conditions de vie des habitants dans le quartier,
 accompagner une dynamique citoyenne,
 participer et/ou créer l'animation du quartier,
 saisir les services compétents de tout problème.

En sujet propre à chaque Conseil de quartier sont indiqués :
- la périodicité des réunions,
- les noms, prénoms et délégations,
- les réalisations de cette année,
- les projets pour 2018.
Il rappelle que les projets, les réalisations initiés par le Conseil de quartier doivent correspondre
aux besoins et attentes des habitants.

Il  rappelle également l'utilité de communiquer avec le  service Allô Mairie par téléphone ou
mail. Les demandes sont enregistrées : 275 pour le quartier des Rosoirs entre le 15 octobre 2016
et  le  15  octobre  2017.  L'équipe  mobile  constate  et  intervient si  le  dommage  n'est  pas  trop
important. Dans le cas contraire, la demande est transmise au service concerné. Une réponse
est apportée au requérant.

Retour sur les échanges de l'Assemblée du 7 décembre 2016
-Déplacement des bacs à sel :

Le  positionnement  général  se  fait  en  priorité  aux  carrefours,  puis  à  disposition  des
habitants pour l'utiliser sur les trottoirs.
-Passages piétons cachés par une haie au rond-point de Paris :

Les coupes ont été effectuées.

Aménagement de la place des Cordeliers
Ce grand projet ambitieux a été lancé par le Conseil Municipal sur le mode de la concertation.
Quatre groupes de travail sont constitués, composés d'habitants, de conseillers de quartiers et
d'experts :
- Groupe 1 - archéologie, histoire, patrimoine,
- Groupe 2 - mobilités, partage de l'espace,
- Groupe 3 - usages : commerce, activités, habitat, manifestations, rassemblements, rencontres.
- Groupe 4 - nature en ville, énergies nouvelles, la lumière, l'eau, la vulnérabilité.
Ce travail va produire des idées, va phosphorer. Les scénarios seront étudiés et discutés.
Des sondages de terrain seront effectués qui détermineront la nécessité ou non d'engager des
fouilles.

Modification des équipements de quartier
Tous les quartiers n'étaient pas couverts par un équipement de quartier :  Maison de quartier
et/ou Centre Social. Parfois les deux sont présents, parfois aucun.
La  Ville  d'Auxerre  souhaite  que  chaque  habitant  puisse  se  référer  et  être  rattaché  à  un
équipement de territoire, à proximité de chez lui.
Les actions proposées dans les centres sociaux et les maisons de quartier  œuvrent dans des
domaines communs : information du public, orientation vers une structure adaptée à chaque
besoin,  développement  d'activités  et  d'ateliers  collectifs  pour  différents  publics,  animations
festives sur le quartier, …
La Ville d'Auxerre souhaite répondre au mieux aux besoins de tous les habitants,  quels que
soient  leur  âge,  leur  situation,  en  mutualisant  ces  deux  équipements  afin  d'élargir  l'offre
d'actions proposées.
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Le regroupement  de la  Maison  de quartier  et  du Centre-Social  des  Rosoirs  sera  effectif  en
janvier 2018.
Le nouvel équipement de territoire sera situé au 19, rue de la Tour d'Auvergne, au dessus du
restaurant scolaire et s'appuiera sur un nouveau projet travaillé par l'équipe avec les habitants.

Équipement Fitness extérieur
Invités par la ville de Nevers en 2013, les membres des Conseils de quartiers avaient visité un
espace  implanté  d'agrès  de  musculation  et  de  détente  extérieur,  en  libre  accès.  Cet
aménagement avait suscité un vif intérêt et une envie de réalisation sur Auxerre.
Il convenait de retenir un site visible, passant, lieu de promenades, qui regroupait le maximum
d'avantages (accès faciles, forte fréquentation, mixité, stationnement, éclairage, …). Le choix
s'est porté sur l'espace inoccupé près du terrain de football synthétique du Stade Auxerrois.
Cet espace, composé de 7 agrès dont 3 spécifiques aux personnes à mobilité réduite, a été conçu
pour encourager la pratique du sport de façon autonome, gratuite et ludique.
L'inauguration a eu lieu samedi 25 novembre 2017.

Guy Paris a évoqué pour conclure les différents travaux menés sur l'avenue Denfert-Rochereau :
l'assainissement, la pose de la fibre optique, la voirie.
Cette avenue est appelée « chaussidou » car elle a été aménagée pour que les automobilistes et
les cyclistes circulent ensemble en toute sécurité. La vitesse est limitée à 30km/h.
De larges trottoirs en gravillons (type revêtement bi-couche) ont été également aménagés pour
que les piétons, les personnes à mobilité réduite et les poussettes puissent les emprunter.
Concernant ces trottoirs, Guy Paris a tenu à rappeler que le stationnement y est interdit. Pour le
moment,  ce  sont  simplement  des  rappels  qui  sont  adressés  aux  contrevenants,  mais,  d'ici
quelques semaines, viendra le temps de la répression.

La parole est donnée à Patrick LAVAL, président du Conseil de quartier des Rosoirs.

2 - Bilan   des travaux du Conseil de quartier   par l  e     président   du Conseil de quartier  

Patrick Laval présente les membres du Conseil de quartier ainsi que le coordinateur.

Patrick Laval reprend la synthèse préparée pour l'Assemblée de quartier que chaque habitant a
reçue à son arrivée.
Le  Conseil  de  quartier  s'est  réuni  5 fois  depuis  la  dernière  Assemblée  de  quartier  du  1er

décembre 2016.

Il fait un rappel des demandes particulières qui ont été formulées à la Ville, concernant par
exemple les sujets suivants :

− Rue Edison / rue des Migraines : le plot plastique, matérialisant les zébras et gênant les
véhicules sortant de la rue Edison, a été retiré.

− Rue Faidherbe et avenue Denfert-Rochereau : la vitesse de circulation sur ces deux axes
est trop souvent excessive (nombre d'élèves conséquent avec les deux établissements
scolaires). Les membres du Conseil de quartier ont souhaité que des contrôles de Police
soient effectués plus fréquemment.

− Installation d'une poubelle sur le mur du Tabac Presse (rue Restif-de-la-Bretonne) afin
d'éviter que les gens jettent les tickets de jeux sur la voie publique.

− Rues de la Tour d'Auvergne, Edison et Migraines :  constat d'un problème récurrent de
végétation abondante sur l'espace public.  Par conséquent,  les membres du Conseil de
quartier souhaitent qu'un courrier soit envoyé aux habitants concernés.

− 5 rue Henry-Joly : demande de pose d'un miroir de sortie afin d'améliorer la sortie des
habitants.
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Il évoque les projets de la Ville pour lesquels le Conseil de quartier a été informé ou consulté :
− Comité Consultatif de la Circulation,
− Programme de réparation des voiries,
− Réunion du collectif des Rosoirs (animations de quartier),
− Projet Fitness extérieur,
− Projet Porte de Paris,
− Fusion entre le Centre Social et la Maison de quartier (effective au 1er janvier 2018),
− Chantier jeunes : réalisation d'un jardin partagé aux abords de la Maison de quartier,
− Participation au Comité Consultatif du Développement Durable,
− Information sur le plan de lutte contre la radicalisation organisé conjointement par 

l’État, la Communauté d'Agglomération de l'Auxerrois et la Ville d'Auxerre,
− Aménagement du parvis du Lycée Vauban.

3 - Communication de Monsieur le Maire et échanges avec les habitants

Monsieur le Maire donne la parole aux habitants.

Lieux Question ou commentaire Éléments de réponse du Maire

16 au 20 rue des Migraines Le stationnement des 
véhicules sur les trottoirs, le 
long de la gendarmerie, gêne 
le passage des piétons.

Guy Paris annonce que les services 
de la Ville vont prendre en compte 
cette demande en installant des 
plots.

Passage piétons entre le 
parking jouxtant le Gymnase 
R-Y-Aubin et l'Hôpital (entrée 
par le portillon)

Le passage piétons est mal 
éclairé lorsque la nuit tombe.

M. le Maire mandate la direction 
Cadre de Vie pour étudier la 
faisabilité de cette demande.

Rue Restif-de-la-Bretonne En cas de pluie, des flaques 
d'eau stagnent au niveau du 
virage, ce qui rend la chaussée
dangereuse en cas de gelées.

M. le Maire demande à  la direction
Cadre de Vie d'aller se rendre 
compte du problème et de trouver 
une solution.

Navette gratuite en Centre-
Ville

Pourquoi le circuit ne se fait-il 
que dans un sens ?

M. le Maire indique que la navette 
est gratuite, que la configuration 
du Centre-VIlle ne le permet pas et 
qu'elle ne peut pas remplacer les 
bus de ville.

Renouvellement Urbain du 
quartier des Rosoirs

On parle de démolition, 
connaissez-vous la date du 
début des travaux ?

M. le Maire répond que le projet 
est en phase d'étude afin d'avoir 
toutes les propositions (à l'issue du 
1er semestre 2018). Des éléments de
réponses seront apportés lors de la 
prochaine Assemblée de quartier, 
fin 2018.

Projet Porte de Paris Le stationnement sera t'il 
moins facile après les 
travaux ?

M. le Maire annonce la création 
d'un parking sur une propriété 
privée acquise. 60 places de 
stationnement seront créées à 
l'intérieur de l’îlot. 
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Projet Porte de Paris (suite) Enfin, un  test va être effectué de 
chaque côté du boulevard de la 
Chaînette avec la matérialisation 
de places de stationnement.

Boulevard de la Chaînette La passerelle enjambant le 
boulevard de la Chainette va t-
elle être démolie ?

M. le Maire indique qu'elle sera 
démolie uniquement lorsque les 
travaux d'aménagement du 
boulevard seront achevés.

Recherche d'appartement sur 
le quartier des Rosoirs

Une personne a constaté qu'il 
y avait des appartements de 
libres mais qu'elle n'avait 
aucune proposition de 
logement malgré sa demande.

M. le Maire demande à cette 
personne de lui communiquer ses 
coordonnées afin de les 
transmettre aux bailleurs 
concernés.

Place Maréchal-Leclerc Des habitants ont constaté 
qu'il n'y avait pas de bancs 
afin que les personnes âgées 
notamment puisse s'asseoir, 
se reposer.

M. le Maire dépêche la direction 
Cadre de Vie pour la mise en place 
de bancs sur ce secteur.

L'Assemblée est levée à 20h30.

Monsieur le Maire et Guy Paris clôturent en invitant les habitants de l'Assemblée à partager le
verre de l'amitié.

Le premier adjoint au Maire,

Guy PARIS
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